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Objet: Protection de la dénomination "yaourt"

À la suite de l'arrêt SMANOR de la Cour de justice des Communautés européennes, la 
communication interprétative de la Commission concernant les dénominations de vente des denrées 
alimentaires du 15 octobre 1991 (JO C 270/2) a précisé quels sont les éléments caractéristiques du 
yaourt : présence de bactéries lactiques vivantes, en quantité abondante. Le yaourt est donc un produit 
dont les spécificités sont reconnues par les autorités européennes.

Cette communication précise en outre qu'une simple référence au mot "yaourt" pourrait induire le 
consommateur en erreur sur la nature réelle du produit.

Le Codex alimentarius, dans sa version en voie d'adoption, précise que la règle générale est de 
réserver la dénomination "yaourt" à des produits contenant des ferments vivants.

La directive 2000/13/CE1 relative à l’étiquetage et la présentation des denrées alimentaires fait 
obligation aux États membres de prendre les mesures utiles afin de protéger les consommateurs contre 
les risques de tromperie.

En considération des définitions établies par ces différentes autorités, un État membre tel que le 
Royaume d'Espagne est-il fondé à modifier sa législation en étendant la dénomination "yaourt" à des 
produits ne contenant plus de façon significative des ferments vivants?

En considération des principes communautaires relatifs à la protection des consommateurs, un État 
membre tel que le Royaume d'Espagne est-il en droit de modifier sa réglementation relative à la 
dénomination "yaourt", qui était jusqu’alors exclusivement réservée à des produits contenant des 
ferments vivants, pour l'étendre à des produits dont les ferments vivants ont été détruits?

La Commission peut-elle indiquer les mesures qu'elle entend prendre pour mettre fin à la mise en 
œuvre par le Royaume d'Espagne de sa nouvelle législation relative à la dénomination "yaourt".
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